Communiqué de presse

Le chantage indigne de la Fédération Nationale des Infirmiers

 

Dans un communiqué de presse daté du 1 février 2005, la FNI demande aux infirmiers libéraux de « refuser aux personnes handicapées [les soins] dès lors qu'une tierce personne est susceptible d'induire une confusion des responsabilités en accomplissant des soins infirmiers », afin de protester contre l'adoption de l'amendement en faveur de la « Délégation de soins ». N'hésitant pas à traiter cette adoption de « sale coup » sur leur site.

Une telle attitude est indigne de cette corporation qui se rabaisse à prendre les personnes handicapées comme otages d'une politique corporatiste qui n'a absolument rien d'altruiste.

Depuis trois ans, nous, Coordination Handicap et Autonomie, qui avons obtenu l'élaboration de cet amendement majeur, par nos sollicitations et nos actions, nous revendiquons la liberté de choisir notre mode d'existence, ainsi que le droit d'autonomie, mais également au confort et à la sécurité.

Des droits élémentaires de tout citoyen que la FNI nous refuse sous des prétextes mensongers. Et, s'il le faut, nous, premier mouvement créé par et pour les personnes en situation de grande dépendance, donc fréquemment médicalisées, nous sommes prêts à intenter des actions afin de démontrer l'ampleur de ce mensonge du corporation qui la réalité du terrain et ses manquements déontologiques à des règles d'hygiène élémentaires, par pur souci de rentabilité et manque de personnel !
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